
VIVEZ, PARTICIPEZ,

DÉCIDEZ!

SAVIEZ-VOUS QU’…

24%

 
INSCRIVEZ-VOUS DÈS MAINTENANT 

ET PARTICIPEZ!
  Notre avenir est aussi entre vos mains.

1 habitant sur 4 de notre commune 

sont des étrangers/ères ayant droit 

de vote aux élections municipales et 

européennes, s’ils s’inscrivent 

préalablement sur les listes 

électorales?

Popula�on étrangère 
ayant droit de vote 
dans la commune



Allemagne
Autriche
Belgique
Danemark
Estonie
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Italie
Lettonie 
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Royaume-Uni
République 
Tchèque
Roumanie
Slovaquie
Slovénie
Suède
Chypre

AUTRES
Bolivie
Cab Vert
Chili
Colombie
Corée
Équateur
Norvège
Nouvelle 
Zélande
Paraguay
Pérou
Islande
Trinidad et
Tobago

UNION 
EUROPÉENNE

Si vous êtes citoyen/ne de l’UE ou d’un autre 
pays ayant un accord de réciprocité et que 
vous remplissez les conditions requises, vous 
êtes admis à voter aux prochaines élections 
municipales et européennes du 26 mai 
2019. Être inscrit sur les listes 
électorales est la condition 
indispensable pour pouvoir voter!

PAYS AVEC 
DROIT DE 

VOTE

Être âgé de 18 ans et ne pas être privé du droit de vote

Être recensé à la mairie 

Être en possession du permis de résidence espagnol 
(uniquement pour les non-ressortissants de l’UE)

Avoir résidé légalement en Espagne depuis 5 ans au 
moment de la demande (uniquement pour les 
non-ressortissants de l’UE) ou depuis 3 ans le jour 
du vote pour les citoyens norvégiens

Remplir toutes les conditions requises établies dans
l’accord correspondant

 

QUELLES SONT LES CONDITIONS REQUISES?

COMMENT PEUT-ON S’INSCRIRE POUR VOTER?

JUSQU’À QUELLE DATE PEUT-ON S’INSCRIRE?

Citoyens de l’UE jusqu’au 30 janvier, pour le reste 
des nationalités jusqu’au 15 janvier 2019

Inscrivez-vous: www.mont-roig.cat/es/elecciones
Informez-vous: 977 83 70 05

Par internet sur www.mont-roig.cat/es/elecciones

Aux bureaux d’assistance aux citoyens de la Mairie
(OMAC)

Par courrier en renvoyant la lettre à l’Instituto
Nacional de Estadística (INE) ou en vous
présentant personnellement à l’INE


